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Annexe 1 - Conditions requises pour demander l’intégration dans le corps des personnels de 
direction par la voie du détachement et de la liste d’aptitude  

I. Pour le détachement : 

Conformément aux dispositions de l’article 25 du décret n°2001-1174, le corps des personnels de 
direction est accessible par la voie du détachement :   
  
1° Aux fonctionnaires titulaires appartenant à un corps ou cadre d'emplois de catégorie A ou de même 
niveau dont l'indice brut terminal est au moins égal à la hors échelle A et le niveau des missions est 
comparable aux fonctions mentionnées à l'article 2 et qui justifient de dix années de services effectifs 
à temps plein en catégorie A ;  
 
2° Aux personnes relevant d'une fonction publique d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, autre que la France, dans les 
conditions prévues par le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 et justifiant de dix années d'exercice 
effectif à temps plein de fonctions équivalentes, au regard de leur nature et de leur niveau, à celles 
mentionnées à l'article 2 du présent décret. 
 

II. Pour la liste d’aptitude : 

Conformément aux dispositions de l’article 6 du décret n°2001-1174, peuvent accéder au corps des 
personnels de direction par la voie de la liste d’aptitude : 

1° Les fonctionnaires titulaires appartenant à un corps de catégorie A de personnels enseignants, 
d'éducation, de psychologues de l'éducation nationale ou de la filière administrative relevant du 
ministre chargé de l'éducation nationale et dont l'indice terminal culmine au moins à la hors échelle A. 

Ces candidats doivent justifier de dix années de services en qualité de fonctionnaire titulaire dans un 
ou plusieurs des corps susmentionnés et avoir exercé à temps plein, en position d'activité ou de 
détachement, des fonctions de direction dans un établissement d'enseignement ou de formation 
pendant vingt mois au moins, de façon continue ou discontinue, au cours des cinq dernières années 
scolaires. 

2° Les fonctionnaires ayant exercé à temps plein des fonctions de directeur adjoint chargé de section 
d'enseignement général et professionnel adapté, de directeur d'établissement spécialisé ou de 
directeur d'école du premier degré, et qui justifient de cinq ans de services dans ces fonctions en 
qualité de fonctionnaire titulaire. 

 

 


